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Lors de sa réunion du 14 mars 1S68, la commission des 
finances et des budgets a examiné les parties du mémorandum de 
la Commission concernant l'établissement à moyen terme de 
l'équilibre structurel sur le marché du lait qui relèvent de sa 
compétence. 

M. Gerlach a été charg8 d'élaborer un avis. 

La commission des finances et des budgets a adopté le 
présent avis à l'unanimité au cours de sa réunion du 14 mars 1968. 

Etaient présents : M. SPENALE, président 
IVï. GERLACH, rédacteur 

MM. ARTZINGER 
CORTERIER 
DE BOSIO 
VREDELING (suppléant M. WOHLFART) 
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1. Dans son mémorandum concernant l'établissement à moyen 

terme de l'équilibre structurel sur le marché du lait, la Commis

sion des Communautée européennes rappelle ~u'elle a transmis au 

Conseil, le 10 décembre l S,64, une proposition concernant l' insti

tution d'une taxe sur les matiêres grasses à arrêter par le Con

seil en application de l'article 201 du traité éle la C.E.E. Dans 
les conclusions de ce mémorandum, elle souligne l'urgence, pour 

le Conseil, de prendre une décision sur cette proposition. 

2. Celle-ci avait été soumise au J?arlewent européen le 11+ dé-

cembre 1964 (doc. de séance 116/1964-1965). 

La commission des finances et des budgets rappelle que le 

Parlement européen, à la suite d 1 un rapport qui lui a·été présenté 

par M. Vals, lors de sa session de juin 196~, s'est effective
ment déjà prononcé sur cette proposition, et ce aprês avoir émis 

en mai 1965 un avis sur l'ensemble des propositions établies par 
la Commission de la C.E,:S. qui avaient trait au financement de la 

politique agricole commune, aux ressources propres de la Communauté 

économique européenne et au renforcement des pouvoirs du Parlement 

europÉ:en. 

3. La commission des finances et des budgets reproduit ci-après 

le texte intégral de la résolution adoptée en juin 1965 par le 
Parlement europ~en au sujet de l'institution d'une taxe sur les 

matières grasses comme ressource propre. 

D - ma/ga 

11 Le Parlement européen, 

-vu la proposition faisant l'objet du document 116/1964-
1965 qui lui a été transmise pour consultation le 14 dé
cembre 1964, 

vu la résolution du Conseil sur les principes de base 
de l'organisation commune des marchés dans le secteur 
des matiêres grasses (J.O. n° 34 du 27 février 1964) 1 
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vu sa résolution du 12 mai lS65, contenant son avis sur 
les propositions de la Commission de la C.E.E. au Con
seil (doc/ 27) concernant le financement de la politique 
agricole commune, les ressources propres de la Commu
nauté et le renforcement des pouvoirs du Parlement 
européen (1), 

-vu le rapport de sa commission des budgets et de l'admi
nistration et l'avis de sa commission de l'agriculture 
qui y est joint (doc. 68), 

l. soutient le principe de l'universalité selon lequel 
toutes les recettes et ressources de la Communauté sont 
inscrites au budget de celle-ci et servent à financer 
indistinctement toutes les dépenses qui y sont prévues; 

2. constate que depuis la présentation de la proposition 
de l'exécutif concernant l'institution d'une taxe sur 
les matières grasses comme ressources propres, il a 
été saisi d'un ensemble de propositions de l'exécutif 
de la C.E.E. (doc. 27) devant permettre d'assurer le 
financement intégral du budget de la Co.mrr;.unauté au 
moyen de ressources propres provenant de prélèvements 
et autres taxes à instituer dans le caere de la poli-
tique agricole commune, des droits du t?-rif douanier 
commun et des taxes sur certaines marchandises résul-· 
tant de la transformation de ·orodui ts agricoles, et 
que ces ressources serviront ~- financer inchstinctement 
toutes les dépenses et seront d'un montant suffisant 
pour couvrir égalesent celles pour lesquelles la taxe 
sur les ILatières grasses cl 8t(~ ini tialeme.o.t prévue; 

3. est d'avis pour ces motifs g_ue : 

a) il faudrait ~~·vi ter, pour èJ.ssurer le financement des 
aides prsvues dan~:: la résol::ttion du Conseil rJubliée 
au LTournal officiel c1u 27 février 1964, de créer 
une ressource particulière; 

b) les dépenses relatives aux aides à octroyer selon 
cette resolution du Conseil et compte tenu de l'avis 
du Parlement eurou:3en sur la urooosi tion de la 
Commission de la Ô.:S.E. ré_::lative- 3. un r8glement 
portant établissement d 1une organisation commune 
des marchés des matières grc:sses (doc. 114/1964-
1965) sont 8 inscrire an budget de la Communauté) 

(l) J.O. n° 96 du 2,6.1965, p. 1660/65. 

rE 19.426/déf./Ann, 

jrf67
Text Box



- 5 -· 

étant entendu que ces dépenses~ comme toutes les autres? 
seront financées par les ressources propres proposées 
par l'exécutif et rappelées sous le; paragraphe 2 ci
dessus et~ en éütendant la mise cm s.pplica.tion de ces 
d ., ~ l t' ' l 1 t'"' ernleres, se ..Lon e sys ·erne ac·Gue __ , c r:;s -él-Œlre au 
moyen des contribTtions c~es Eto.ts rüeiî1bres; 

4. in vi te en conséqu2nc ,; la Corr.mi ssi on de la C "E. E .. 9. réexa
miner, sans rer11et·~re en cRuse l_ 1 essentiel du compromis 
politique qui est ~ la base Ju r~glement ~ l'étude, sa 
proposition concerna2.1t les iisposi ti ons à e.rrêter par le 
Conseil en application de l'artic~3 201 et relatives à 
l' insti tu ti on d'une tsxe sur leé3 mG·cière.s grasses; 

5. rappelle en tout état d c ca1~se sa ré solution du 12 mai 
1965 et insiste pour que si, no~lobstant le présent avis, 

t l l-'' ,~ ., , • • t' une. axe sur es ma·ul.eres grasses eGa.l11 neanmolns lns l·-
tuée, le taux de cette ·taxe et les dépenses qu'elle servi
rait à financer soient fjxés seloü une nrocédur2 conforme 
à Cette résolution, de sorte à ~:U3SUrer au niveau européen 
un minimum de contrôle parlementaire, 

Dans l 1 hypoth~se ad cette taxe sera1t instituée, 

6. souligne qu 1 une po~.i tiqLJ.e cohérente implique ql".e la vali
dité de l 1 auto:risa·Lion 2.cccœd~e à ls 16pu1Jl:::..que fédérale 
d'Allemagne et Bn ro;ym_1r_,·. 0 t" s J!ay;3- Bas, de d:'c.fférer l' ap
plication de lé:' tE;_xe sur .l.(::;;:; mat;~_r>r-es gJ.'asses soit aussi 
limitée que possible; 

7. estime qu'il ne convient ]&.S qut:; L:; nontant de la taxe 
varie C.'une an:n8e à l' .-1_1_i:;:L'2; 

8. est d'avis, en consequence, qu~ lg Commission de la C.E.E. 
devrait rendre compte.: de 1.' eypéri t:mce:: acqïJise apr~s -c.ne 
période d; un 1.:1.n ot; <:;:tv'.e .1 a COI:ilm.:m::;ut8 d.0vrai t ensui te 
fixer définit:ive.mero.t 1(~ :-:;c:.c."U:1nt cle J a taxe; 

9. charge son président de transaettJ'-:: :-:_3. présente résolution 
au Conseil et à la Sommisslon de: la C.EcB, en y joignant 
le rapport de sa comrtlission d.e.3 bndge-J-;;3 et de l' adminis-· 
tration et d' aà.ress2r É:i_)alc;ment ces documents aux prési-
dents des Parlements natio~J.av:x '1 

4. En étudiant le mémorandum de lo. Comrr:ti ssJ.on suT 1' assainisse

ment du secteur laitier, la comraission des finances et des budgets 

a repris l'examen de la propositiun de 1964 concernant une res

source propre ainsi gue la résolution adcptée ù ce sujet. 

~E 1~.426/déf./Ann. 
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En conclusion de cette étude, 1& commission des finances 

et des budgets tient â relever les faits et consid&rations sui

vants : 

a) La proposition tendant â instituer une taxe sur les matières 

grasses est basée sur l'article 201 du traité de la S.E.E. 
Aux termes de ces dispositions? la Commission est chargée de 

présenter au Conseil des propositions cm vue de remplacer les 

contributions dc;s Etats membres ~ar des ressources propres. 

Ces propositions nG pouvc:.mt entrer en vigueur lorsque le Con

seil, après consultation du Parlement européen, les a arrêtées, 

qu'après ratification par les :?arlements nationaux. Comme la 

cormnission des budgets et dt:- 1 'administration 1' a soulign& 

dans deux rapports présentés en son nom par ~. Vals (documents 

34 et 68/1965-l\66), la création de ressources propres a pour 

conséquence que, d'une part, les Parlements nationaux perdent 

tout contrôle sur le financeme~t du budget des Communautés 

européennes et que, d' :mtre p::-œt, les pouvoirs du Parlement 

européen doivent 8tre renforcés. 

C'est pourquoi votre commission des finances et des bud

gets confirme entière ·"ent lçs principes développÉ: s â ce sujet 

dans les ra::Jports précités de I~~. Ve.ls et les résolutions 

adopt~es â la suite de ces rapports. Dans son avis du 8 juin 
("', • • l l' • A , / t 1~65, la comm1sslon co agr1culture a, de son cote, egalemen 

souligné nque les mesur0s d' ,=xf:cution relatives au financement 

communautaire de:.? la poli ti quo Jgricole commune ne pourront 

être réalisées qu'à condition qu'il soit garanti que le Parle

ment européen sera doté do pouv,)irs budgétaires analogues â 

ceux gui, en ce domaine:, échappent aux Parlements nationaux!!. 

D - ma/ga 
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b) Dans la résolution adoptée le 18 juin 1965~ le Parlement 

européen a invité la Commission de la C.E.E. à réexaminer 

sa proposition. La commission des finances et des budgt.'ts 

constate qu'il n'en a pas été qinsi. 

c) La commission des finances et des budgets constate qu'à 

l'époque où elle a été présentée 1 cette proposition avait 

essentiellement pour objet de financer les dépenses, d'une 

part, du régime applicabL.: aux produits oléagineux origi-
. d 1;' A ' t I) m 0 17 

• t' d' l C t' nulres es -'-'• .L.A. e . .L. ""'""' lill.por es ans a ,ommunau e 
et, de l'autre, de l'organisation commune des marchés dàns 

le secteur des matières grasses à la charge du F.E.O.t.A. 

Cet objet~ comme la Commission des Communautés,·par 

l'intermédiaire de I;1. Manshol t, a bien voulu ·le reconnaître, 

ne correspond plus aux préoccupations actuelles dans le 

cadre d'une politique d'assainisse~ent du marché des pro

duits laitiers. 

d) Enfin, votre commission constate CJUe la proposition en vue 

d' in.staurer une taxe sur les m3tières grassE:.'s ne prévoit 

pas un dispositif institutionnel 0t que 1 par ailleurs, elle 
ce a a ete 

ne peut plus, commejproposé &. l'époque~ être insérée dans 

un ensemble plus général de ressources propres, toute pro

position à ce sujet faisant en effet défaut à présEmt. 

Pour ces différentes raisons, la commission des finances 

et des budgets s'est prononcée unanimement contre l'instau

ration d'une telle taxe E.t a invité en conséqut:nce la Com

mission des Communautés europ~:enn.ss à retirer sa proposition 

en la mRtière. 

5. Aussi, la commission des finance;s t=;t des budgets invite-

t-elle la commission de l' agricul tur,:; : 

- à rappeler dans sa résolution 1 l2, résolution du 18 juin 1965, 

D - ma/ga 
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- à prévoir dans sa résolution les points suivants : 

"rappelle que, conformément à l'article 201 du traité de la 

C.E.E., le Parlement ~urop~en doit Ctr~ saisi de propositions 

établi12s par la Conwüssion en vue de doter la ComJ.1mnauté de 

ressources propres devant permettre d'assurer le financement 

intégral du budgc::t do la Communauté c:t qu'il importe d'assurer 

sur ces ressources et sur les dépbnsc:s qu'elles sont destinées 

à couvrir un contrôle: parlcmuntaire suffisant, ce epi implique 

le renforcE-ment des pouvoirs budgét:ürf.è s du Parl.:::ment européen; 

- souligne que les mesures d'exécution relatives au financement 

communautaire de la poli tique agricol;.:; commune:: ne pourront être 

réalisées qu'à la condition qu'il soit gcœanti que le Parlement 

européen sera doté de pouvoirs budgétaires analogues à cc::ux 

qui, en ce domaine, échappë:nt au Parler~lEmts nationc:mx; 

- constate; gue la proposition f::üte p2.r la Comrüssion de la C.E.E., 

le 10 décembre lS64, tendant à l'instuuration d'une taxe sur 

les mati~res grasses an application de l'article 201 du traité 

de la C.E.E. ne répond p2cs à cc"s exigences sur lo plan institu

tionnel E;t poli tique ; 

se prononce par conséquent contre cette proposition et invite 

la Commission des Comr.mnautés à 1;:.:_ retire?"' et à couvrir les 

déponses nécessaires par l::;s contributions d8s Et·:tts membres 

par l'intarG~diaire du F.E.C.G.A.; 

confirme l' intér(~t qu'il n'a cessé de mmlifeste:r à l' applica

tion dG l'article 201 du traité d,~ lé'. C"_S,:E:." 

6. La con11'llission des financ12s ct des bude:~c:t.s, con11-:1e elle:: en 2, 

raçu le mand'lt du Parloment t:uropé;::,n, cxamin<Jrc:, l'ensemble d,?s 

probl~mes relatifs â la crêation de ressourcas propres et prêsen

tera un rapport qui y sera sp~cialem0nt consacrê. 

D - ma/ga 
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La CoLLÜssion , conomique a été cJ:1argÉ:e, le '14 I11tJ.l'S '196é3, 

par le Parlement européen d'élaborer un ~vis A l'intention de la 

conL,ission de l'agriculture, compétente au i ond, sur le mémorandurr. 

et la 'Jroposi tion de la ComLüssion au Conseil concernant l' éta

blissement à moyen terme de l'équilibre structurel sur le lr"o_rché 

du lait. 

Au cours de la réunion qu'elle a tenue le 20 mars '1Sô8 

à Luxembourg, la co;r:rdssion a désigné ~·:~. De VJinter co11r;:e rédacteur 

de l'avis. 

Au cours de cette même réunion, l'o.vis a été discuté 

et adopté,avec deux voix contre et une abstention. 

Etaient présents 

~1\:I. Bech, vice-président 

De 1hnter, rédacteur de l' ~wis 

Baas ( sup léant I,~. Ferretti) 

Bading (suppléant ]'i. Corte ri er) 

Behrendt 

Boersma 

Kriedemann (sup::Jléant J:". Breyne) 

Mlle Lulling 

n;... Thorn 

':vohlfahrt (sup;Jléant ~-· Apel) 
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I. LE MARCHE COI\ITiiiTJHAUS.:AIRE ID LAIT ET SES RAPPORTS AVEC L'ENSEMBLE 

DE L' ECONŒHE 

1, Le JY'L,s,rché com[·nunautaire du lait se caractérise par un déséqui-

libre stn1ct.0rel (1) qui s'aggrB,Ve d'année en année. Si l'on se place 

du point de vue de l'ensemble ~~e l'économie, le problème qui se 

pose est de savoir comment on pe'lt,p 8 r lrintennédiaire d'une politique 

appropriée des prix et l'application ëJ 'une politique structurelle, 

ô1)tenir un équilibre dan El le secteur ,:~e l'économie lai ti ère sans que 

d'autres secteurs économiques n'en subissent des répercussions fâ

cheuses et que l'ensemble ;~e 1..' économie n'en éprouve une charge éüs

propo rtio nné e, 

De ce problè:r:.::-.·, la Com_rrüssion est consciente qui,au paragraphe 

4 du Mém,;randumï ~:tffirme que les problèJD.es qui se posent actuellement 

dans le secteur lc.d tter ne peuvent être résolus que dans le cadre 

d'une politique CO:rrltll.Une, "q_n.i vise l'évolution de la structure de 

l'agriculture r.ans le cadre r1e l'évolution générale de l'économie''. 

2~ Avant d'étudier de plus près les ~lj_fficul tés du secteur du 

lait, il convient de se rappeler que le jeu éie l'offre et lta demande) 

caractéristique de l'éconoEie de marché, est exclu de la politique 

agricole. La Sl)_rproduc ti on ·le l_q i t qui, depuis des années, provoq_1le 

un accroissener~t 2nnuel de quelque 40,000 t. des excédents de beurre 

de la Co:rmnunauté~, n'est possi'ble que pc:Œce qu~un nombre suffisant de 

producteur~3 apportent du lait sur le marché à un prix qui leur sera 

garanti par lc:L Communauté: éWrès l'avoir été, par les Etats membres. 

Lorsquej dans ce systène où les prix et l'écoulement sont garantis, 

un rléséquilibre :ële produit entre l'offre et la demande, il n'est que 

rleux solutions possibles s' 13fforce:r, petr des mesures appropriées, 

soit de limiter l'offre) soit cl 1 encour:1ger l'écoulement global, c'est-

à-(hro la consom .. 'llation int érioure et les exportations; une combire ison de~ 

deux solutions n 1 étant évidem:oeut pe~s' exclue. 

(1) A ce sujet, voir principalement Jes données figurant dam le rapport 
sur la situation,,éc'"'~lOmique du secteur laitier dans la 0o:r:nmunauté 
(doc< SEC ( 68) 2 î6 à.u 20 janvier 1968)., 

D-lu. ch/ jb 
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3. Pour des ra_;_sons sur lesquelles nous reviendro:as 1 la CommJ.ssion 

ne pense pas que l 1 augmentation de la consommation puisse remédier beau-· 

coup à la situation. Il ne paraît guère possible, c1uelqc;.es Elesures Tl18 

l'on prenne 1 d 1 augmenter considérablement la vente de beurre su~ le 

marché intérieur; quant à relever le prix des produits concurrents; 

comme la margarine, ce serait utiliser une arme à double tran~hant, 

qui déclencherait tout un en;:;emble de t2:oubies cLans 1 'économie généra .. 

le" 
L:exportation des produits laitiers, par exemple sous la 

forme d'huile de beurre ou de lait en poudre~ n'est possible, e1le 

aussi, que dans ur~ mesure limitée, Etant donné que cette question 

extérieures qui fera connaître son avis à ce sujet nous ne nous y 
arrêterons pas davantage. 

4 .. Les possibi1it~s d'une augmentation de la consommation étant 

donc extrêmeme:J'j réduites dans l ï ensemble; force est d'envisager une 

restriction de la production. 11 va de soi que les intérassés immédiats 

ne doivent pas supporter seuls la charge de cette restriction, mais 

que la possibilité doit Jeur être dom1ée~ dans Je cadre d'une politique 

structurelle efficace de se coœrertir à d 1 m.1tres branches Je produc

tion agricole ou industrielle. 

Lorsque d 1 importants intérêts touchent l' ens2mble de 1 1 éco· · 

nomie ce qui 1 en Jies-pècej <:'St absolument le cas, étant donné les 

quelque 800 à 900 lnilli~ns rl j .· ~---lJ qu.~~ lo Sù .-·-~eur CcU lait coûte annuel·· 

lement à la Communauté et les répercussions que les mesures de salJ.ve-
garde arTêtées en faveur de ce secteur peuvent avoir sur les salaires 

industriels concurrents il ne faut p8s gue des conceptions suran .. 

(l) Evaluation de la Commission. l~t? concerne que la section garantie 
du :F.E.O.G.A. 

D - lurch/nf. 
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nées et de prétendus intérêts fJ.se;ent échec à une adaptation de

venue indispensable. Le bien-être croisssnt des populations, gui 

est l 1 1.;.ne des princi:pales r·aisons d 1 être de la Comnmnauté, n 1 est 

possible que par l'intermédiaire d'un accroissement de la produc

tivité. 

Aussi la 6ommission économique estime-t-elle nécessaire 

d'appuyer tous efforts de~~tinés à int:r:oduire, dans ·le secteuT du 

lait, des réformes qui, tout sn exploitant toutes les possibilités 

de promotion de la vente, visent à adapter la production à la de

mande en aidant finBncièrement le:::; exploitations marginales à se 

retirer du marché et en permettant aux autres entreprises d'orga

niser leur production de ülanière à garc:mtir aux consommJteurs le 

meilleur approvisionnement possible. 

5, L'objectif général du mémorandum de la Commission est de 

"li mi ter la crèation d 1 excédents et d 1 assurer à moyen tertne un 

équilibre structurel sur le marché du lait". f'J .. ce propos la Com

mission affirme clairement que les mesures prises à cet effetdoivent 

comporter à la fois une action dans le do,u.aine des prix et w'1e 

action dans le domaine structurel. De l'::'lvis de la commission 

éconoaüque, lE:: Porlement européen ne peut CJU 1 appuyer sans réserve 

cet objectif. 

6. Les excédenta de la production laitière s'étant accrus 

à un rythme toujours _iùus rapide depuis l'été de 1966, force est 

d 1 admettre cornme le fait lo Comwission, que la décü3ion prise de 

modifier en faveur du lait le rap1)ort qui existait entre le prix 

D - lu. ch/nf. FE 19.426/déf./Ann. 
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du lait et celui d e la viande bovin e a 9rovoqué u n d§p laceMent 

de la production vers le secteur du l 1i t . C'est une des r &isons 

pour lesquelles la Co1-:-t1:Üssion propo se \le ra'~1ener le prix indi

catif de 10, 30 u.c./100 k g à 10 ,05/100 kg. 

Il convient d'appuyer chaleureusemenb cette proposition 

d e la Conmission. Ce serai t u n.::: e r reur de v ouloir r établir l' équi

libre détruit en r el ev:=mt une foi ~; de plus, p .:or exe111pl e , les 

prix d é jà forte~;1ent gonflÉ-s de l a vi 3.nde lJovine. Serabl abl e hau sse 

deGandera i t u n effort trop grand aux con sommateur s de lo. Corru:m

nauté. Du point de vue poli tique égal eT·~ent, il serait funeste que 

de larges couches de la p opula tion de l a Com:t!mnaut\~ eur opéenne 

so i ent c;_;;lenées à assimi ler l e.. Com.;nunauté europeenne à des haus

ses perpétue l l es d'un élé11ent üc.por tsmt de l eur niveau de vie, 

ou e n ·d ' autres t erE~e s , à une véritA.ble régression de l eur nivec;.u · 

de vie. 

b) Taxe sur les uatières ~rasses ______________________ Q _____ _ 

I l est ét22.ez log ique qu ' un secteur qui é prouve des dif--

ficult és à écoul e r sa production cherche a détériorer la posi

tion des brcn ch':J:-3 é conmn.i \'Ues concurrentes sur l e ElG.r ché · P lus 

l es d iverses utilisat ions ri2 s dr::lJX produits concurrent s coïnci

dent , plus c e phénom~ne est 2arqu~ . Le beurre et l e margari ne 

s ont une des ill ustrat ions classi que s de c e genre de situation . 

k.::~. lgr f· l es Lle sures parfois fo.nerr; i c1ues qui furent l)rises 

pour proté€er l e beurre , l a mar~ar ine a connu , ces trente der

nière s ::mnées , un succès cro i ssant : olors que depuis '1938 la 

consor:ü~1ation d e E1&rg .:::.r inë> a quasi·:_-:ent tripl s celle de beurre 

n' a qu e r. l ~ diocreiJent a_u gment€ ( 1) . 

(1) Cf . l e tab~ n ° 14 du doc . -~EC (68) 216 
:'' "'\ 

'-., 
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8. Si l'on mentionne frèquer,1ment l'évolution à long terme 

de la consommation de beurrE~ et de :rns.rtséœine, on s8i t beaucoup 

moins, et c'est pourquoi il est intéressant de le signaler ici, 

que pendant ces huit derni€;res s./mr§e s ld production de margarine 

est pour ainsi dire deraeurée const::mte dans le:. Communauté 

contre 1.095.00G tonnes en 1957, en 1S6~ cette production s'éle

vait à 1.'131.0Cî0 tonne2. En revanche? pendant la période corres

pondante, la consotEnation de beurre par habitant a augmenté de 

quelque '10 %. On peut donc dire, en :;o;ros, que pendant ces dix 

dernières annôes, la consommation de rllèlr[;çarine a 8té station

naire, cependant que la conso.:-.~mation de beurre par tête d' habi

tant connaissait une augmentation non négligeable. Il est cer

tain qu'avec 1 'ac2:roissement dc:;s revenus, une organisation plus 

efficace de la production et une conunercialisation plus diversi-

fiée et réponllant mieux aux goûts du cli.::1lt la consommation· de 

beurre subira une nouvelle expansion. 3i l'on veut bien consi

dérer qu'en 1966, la consommation mmuelle de beurre par tête 

d'habitant, de 9,3 kg en France, n'était que de '1,8 kg en 

Italie, on hésitera ~ croire que toutes les possibilités d'écou

lement soient épuisées de ce c8té. Il en va d'ailleurs de mê~e 
pour le lait de consow1ution. 

g. On ne peut c;u' approuver la. Commission lorsql1 'elle dé-

clare qu'on ne S~'lurai t espérer améliorer notablt:Iüent le :r:tarché 

du lait en rt:.levaut le proix de la mar:;::,arine par l'introduction 

d'une tc;xc: sur les E1Btières ' p:::rass :::s a usage alimentaire. Sans 

parler dc;s difficultl:s que cette t;_~xc n:::: nanquerait pas de pro

voquer dans lc~s rapporte; avec lE:s _l)art,,;naircs corür;:erciuux, d.if

ficul t~ qu 1 il appartient à la cor:llllission dl~S reL=:tions écono

miques extérieures d' é'Sudier, il en rPsul teréü t ,pour le consom-

mateur des char§';es que la. Commi:::sion <::::E;time dispro:;Jortionnées 

à l'objectif visé. 

Nous tenons à mettre en relief l'affirmation de la Corn-

munauté selon laquelle il ne paraît pus possible 11 de souraettre 

un produit constituant une denrée de bose pour 1& plus grande 

partie de la population à une ta.~:ation, pour contraindre ce~_le

ci à acheter un prodï~d t cl' un prix nette111ent plus élev~". 

La c~mmission économique fait sienne cette manière de 

voir de la Commission et sa conclusion logilJLh.~, à savoir qu'il 

n'est pas indiqué 11 d.e prendre ies mesures aboutissant à une aug

mentation des prix des graisses vég:C:tales suffisante pour provo

quer un développement importa.nt des ventes de beurre n. 

D-lu/ch/wa 
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c) Renchérissement des tourteaux 

10. La croissance rapide de 13 production laiti~re résulte, 

entre autres, de l' utilisDtion croiss:::mte dans la CoLwn.:mauté, 

de tourteaux et autr8s alim211ts protéiqües d 1 origine végé-::;ale 

pour l' alimant stion de :3 aniL1aux. Jeux-8i augmentent la lDct at ion. 

La Commission se dit opposée à un systè,:Je de taxt::s des

tiné à hausser le prix dr:;s tourb:_ aux. Le com,nissioü écono111ique 

est du même avis, pour la raison que ce renchérissement toucherait 

plus que les autres les agriculteurs li quant s méthoc~es mo-

dernes. Les entreprises rentables, exploitéEs rationnellement, 

doivent pouvoir aussi appliquer des thod:::s J.' alimentation moder

nes, et la poli tic1ue structurelle eloi t soutenir ·Jlutôt gue contra

rier ces tendances. 

d) Mesures d'adaptation structurelle de la nroduction laitière 
--------------~--------~--------------~--~~-----------------

11. La Commission énumère une S'~rie de mesures propres à 

réduire le nombre des vaches laitières Elle se propose particu

lièr-ement de recourir au conGours financier du F.:S.O.G.A. pour 

inciter une partie des producteurs à renoncer à l'élevage de va

ches laitières pour se consacr~r à la production de viande bo~ine. 

Une autre partie des producteurs devrait être incitée à abandonner 

entièrement la production de lait. 

Cette conversion ~ la production de viande bovine touche

rait avant tout les e:x::oloi tati ons é'gricoles _pour gui 1' élevage est 

essentiel, le critère proposé étant la d€ i~eütion d 1 un nombre mini-

mum de cinq vaches laitières. Il convi 

d'encourager à abandonner la production 

oit partieuliéreillent 

lait lea petites exploi-

tati ons agricoles dlmt le cl:lt::p bel ~ilG<':Lr.:;;ste (1) ne constitue rnani

festement qu 1 une source clt:: revEcnus secondc=ürd. 

(1) D 1 après les chiffres ci tés pr-n lü Corü·1:ission) pas moins de 

2 millions de vaches, c. à. d. 10 ~~ d8 l'ensemble des vaches 

lBi tieres de la Com1mnauté, appartiennent à des ét~~bles nG 

comptant pas plus de l à j vaches. 

D - lu.ch/nf. 
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'12. Sans entrer dans le détail des mesures proposées, il semble que 

celles-ci puissent servir de base à une politique de structure effi

cace : il est vraisemblable quesi ces mesures étaient appliquées, les 

excédents Je lait diminueraient et la production sersit davantage le 

fait d'exploitations agricoles rentable.::;. Les coûts prévus, de l'ordrP 

d'environ '1 00 millions d 1 uni tés de compte ~)al· an, sont certes consi

dérables; mais, compar·2s au coût total 1e la politique com,,~une dans le 

secteur du lait, ils sont tout à fai~ acceptables, pour autant qu'ils 

atteignent l'objectif visé. 

III - CONCLUSIONS 

'13. Au total, la comillission économique estime que le déséquilibre 

prononcé qui r~~ne actuellement dans le ôçcteur laitier de la Commu

nauté risque de perturber d 1 autres secteurs écono;niques de la Commu

nauté et de devenir pour celle-ci une lourde charge. 

Seule la combinaison des deux facteurs ci-dessous permettra 

de remédier à ce déséquilibre : 

- une politique des prix et des marchés qui oriente l'offre en 

fonction du niveau escompté de la demande; 

une polLtique st::;;ucturelle qui élimine les producteurs marginaux 

en surnombre, tout en favorisant la réltionalisation des exploita

tions agricoles et la naissance d'entreprises à haut rendement. 

'14. L8 commission considère la réduction, propos ;e par la Comè~Üs

sion, du prix indicotif du lait, du prix d'intervention du beurre et 

de la su1:;vention pour le lait écrémé et le lait écrémé en poudre, 
destinés à l' alimenta·t_:ion du bétail, cor,1, e un mo,ven pour lutter contre 

le déséquilibre sur le marché du lait. 

Elle se prononce contre ~~ne taxe sur la margarine et C.Oijtre un 

renchéris~ement des alimenta pour bétail, qui auraient pour effet 

d'augmenter les coûts de productioL. 

La commission est:une indispenf:3able que le :Jonseil de ministres 

révise les garanties communautaires pour les autres produits agricoJEs, 

qui impliquent des moyens fi11anciers pou::r.· l' i::JC.hat de nrodui ts par 

le biais de u*canis~es d'intervention. 

De plus, la commission économique sstime qu'il est nécessaire 

et urgent que les problèmes str J.C "tl..<_rels de 1' ac;ricul ture soient 

résolus dans le cadre de la ~olitique économique à moyen terme. 
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C0Ail\'1I8SION DES I?.ELhTIONS ECCNŒaQUES EZrERIEURES 

Avis 

à l'intention de la commission de l'agriculture 

sur 

la proposition de la Commission au Conseil 
concernant l'établissement à moyen terme de l'équilibre 

structurel sur le marché du lait 

(doc. 8/1968-69) 

Rapporteur pour avis Ivl. H. VRJDELING 

20 mars 1968 
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Le Bureau du Parlement surop:en le 1Li- mars /IS62, 

de denJ'lnder l'avis de lé' cowmission des re:L-.tions écon01~:iques 

extérieur2s sur le mémor'lndum et sur la propo~ition de la Commission 

des Commun:1utés europé0nnes elU Conseil concernant l' ét:::-.blissement 

~moyen term~ de l'équilibre structurel sur le marché ~u lait 

(doc. 8/1968-1969). 

La coù~ELission des reL tians éconordques extérieures a 

examiné ce probl~me lors de s~ réunion du 20 mhrs 1S68, au cours 

de laquelle ~. Vredeling a été cm:.1Icl~ rapporteur pour avis. 

Au cours de cette m8me réunion ell8 a Gdopté le présent 

avis ~ l'unanimité. 

Etaient urésents : 

KRIED.SL.tl..i'TI1~, vice--pr~ sident 

VRED.EITNG, rapporteur, 

,illkENG"~.UD ( suppls ant Di. .srr d1Kf;) 

BA:UING 

BECH 

BOER:::l Li 

l=~ ·10 4~G/d~f /~n11 _!_, _1. CJ '-'.,. L.l.- • 
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'1. Dans le pr&sent avis, votre comEission n'examinera, pour 

des natifs d'ordre pratio.ue, qu'un seul aspect du mémorandum 

(doc. 8/'1968-1969) de ln Cor:""''ission des Conmnaut&s ellro:nèennes, 

à s-:voir ·: 1=-t _rprception ~ventuell2 d'un-e taxe sur l·es· huiles et 

les graisses d'o~igine vég~tale. Zlle est cependant parfaitement 

consciente des difficult~s gue cela soul~ve, également dans le 

domaine de. la politique du com~erce ext6rieur, notamment en ce 

qui concerne les 2xportations de produits laitiers de la Commu

nauté vers les p2.ys tiers; la Com1~mnauté risque on effet de se 
voir reprocher dGs pra ti gu:::_<; de dur)"ping, '='n particuli"-r pour le 

beurre. ct lo l~it écr&né on poudre. 

2. En conclusion de son mémorandum (doc. 2/'1968-1969), la 

Com;-nission européenne considère notamment qu'il n'est pc:~s utile 

de proposer, dans le cadre de l'ass~iniss~roent du n1arché laitier, 

des mesures dans le domaine d@ la t~xation des ~atières grasses 

végétales qui dépassent ce~les sur. lesquelles 1·~ Conseil est tot:bé 

draccord en d~cembre '1~63 (1). Elle souligne par ailleurs l'urgence 

a-_. prendre une décision sur la proposition concernWlt l'établisse

ment d'une taxe sur les matières grasses qu'elle a·préaentée au 

Conseil le 9 décembre 1964 (2). 

3. La.mise en oeuvre de ces propositions se traduirait, en 

gros, par la perception d'une taxe sur les m~tières grasses à 

usage alimentaire, d'origine végétale ou extraites d'animaux 

marins, jusqu'à concurrence d'un mont2nt maximurll net de 87,5 mil

lions d'unités de co~pte. 

(1) J.O. n° 34 du 27.2.1964, page 602/64 

(2) Doc. 1'16/1964-1965 
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Ce montémt est destiné à cm1vrir les dépenses ré sul tant 

des dispositions applicables aux produits oléagineux originaires 

des E.ii.r:""_,_' et des F.~.O.L_. i:mportt':s d::ms la Conununauté, ainsi 

que les dépenses d~coulant de l'~tablissement d'une organisation 

coEmmne des marchés dans le secteur des IY1é-1tières grc.1.sses, dans 

la ~esure oü ces dépenses sont à la charge du F.E.O.G.n. 

4. Le .Parlement européen a insisté à méüntes reprises sur 

une certaine interdépendrnce entre le J~nrché des rr12.tières grasses 

végétales et celui des natières grasses d'origine ~nimale, tout 

en reco:,_lnaissant le bien-fondé du pojnt de vue mainte,s fois 

exprimé, lui aussi, par ls. Commission de la C.E.J:i:., selon lequel 

les 1narchés des matières grasses d'origine cnim::üe et les marchés 

des matières grasses d'origine végétale devraient être organisés 

indépendam~ent l'un de l'autre (1). Consulté sur les propositions 

de la Comcission de la C.E.E., le Parlement a en outre invité 

l'Exécutif à réexaminer ces :!Jroposi ti ons, sans remettre en- cauËle 

l'essentiel du compromis politique gui est à la base du règlement 

consid~ré (2). 

5. Il convient de noter que l'objet essentiel des proposi-

tions est d'assurer la couverture du déficit du P.E.O.G.~. sur 
le plan de l'organisation co·, mune des murchés dans le secteur 

des œstières grasses d'origine v6gét&le, et non pas de faire 

face à d'éventuelles difficultés sur le 5arché des matières 
grasses d'origine ani~rréüe. Cela f~t~,nt, bien que la Con:mission 

maintienne, dans les conclusions de son r,léLwranduŒ, ses propo

sitions initiales, on ne peut ~u2 consid&rer avec un certain 

scepticisme ce qu'elle d,-:c clc::œe aux parar:_;ré::.phcs 13 à 22 inclus. 

(1) J.O. n° 119 du 3.7.65, page 2040/65 

(2) J.O.n° 11S du 3.7.65, P'se 2054/65 
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8' BPl)Uyant sur une s,_rle cl 'hypothès . ..::s, l',, Conudssion européenne 

aboutit C;n effet ;~ l ·, co ac lu si on CJU' il n'est p.-eS indiqué de prendre 

des Ii1(:sures boutiss:::.nt à un0; aug::üentation des prix des graisses 

suffis::nte pour provoquer un d~veloppement iœportant des 

ventes de beurre. 

Votre con11~.i:: sion rt:::gr0tte que le Conseil n' 3i t pas r&ussi, 

co:rn:èe la Coiîl":Üssion de la C.E.:S. l'c::.v:1it d'abord proposé,,~ tracer, 

au ru.oraent des üé~oci::.,tions rsL,_tivcs :~,u Yennody-round, les grandes 

lignes d'uns poli tique génér::,lc c ODkune r:;n t,~nant compte des intérêts 

lé.gitimes des habitants des Et::,ts I.'Ie'llbrl::=:; t3t 1-::s en2:>.1('-ements de la 

Cor.:nunauté à l'égard des pays en voie de· d{ velop:)ement. Ces propo

sitions tend,·dent & lu conclusion d'accords nondiaux sur les pro

duits de base agricole. 

6. Les taxes proposées devraient, d'une pRrt et seulement dans 

une mesure lir.~itée, :1voir :9our objet d':::~ider les -;:;;.1~.;:.1L et les 

P.T.O.l~. à .§couler leurs produits ol{o.gineux Emr 18 m0rché COE1munau-

to.ire (1). Or, pour ~tteindre cet objectif, il faudra d&j~ 14 mil

lions d'unit~s de co~pte ~our la p[rioda colliprise entre le ler juillet 

1967 et le 31 mai 1969. Il sar~it sJns doute ,r~f€rable de na pas 

rendre les export~}tions de ct~s p:.--:.ys plus difficiles ~~n instituant 

les taxes propos~ es <::t en l;~ur fournissJ.nt cl' c·_utrc' part, pEtr prélè

vement sur le fonds uinsi constitu~, une ~ide financière supplémen-

taire. Il ser:=.i t plus indiqué, s le-t-il, de fcüre en sorte qu'ils 

obti,:mnent, à 1:•. f2veur d' :•ccords r,,ondi::mx, un meilleur prix pour 

leurs rrodui ts de bëJSt. 

(1) Une taxe s,c?r9.it pu"çue sur tout,:::s l0s iwportotions de prod1Ji ts 
oléagineux, sr:ouls, les E.A.I' .ü. Gt les T.1'.C.M. rc·cevant une 
cert2ine comp(ns2tion. 
Voir ~gale~ont les 2rticle 3 et 4 du r~glerent 11° 355/67/CEE 
du Con:::.:.ül, du 25 juillt::t '1967, rcl.~d:;if cm régirrw des produits 
oléagineux originairl''S des -~~•"Hl··~·L· .::t des ~1?.1'.0.11~. ~ ains~ que 
la dScision y afférente ,risc ~ 1~ date par les rGpresen
tants des Et2,ts membres de lo C. :,.:E., réunis au sein du Conseil 
(J.O. n° 173 du 29 juillet 1967). tte d~cision doit d'ailleurs 
encore §tre rutifié0 ~ar plusi0urs Etats ~e0br0s conformément 
à leurs règles COJ'lstitutioml8llos respectives. 
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Cette solution e~t d'ailleurs parfaitement dans la lisne des discus

sions qui auraient dfi avoir lieu ci l~ Nouvelle Delhi, dans le cadre 

de la Conférence Œs Nations "Unies sur le coll' .. erce et le développement 

- sur la base des proposi tio2:1s i ai tes à Alc;e:::_- l:~ar 77 pays en voie 

de développement - notamillent en ce qui concerne les produits de base 

des matières grasses végétale:3, en vue de la conclu.sion d 1 é:iccords 

üîOndiaux tendant c} L: stabilisation des prix ~te ces produits à un 

niveau équitable et rémunèreteur pour les pays en voie de développe

ment. 

Sur le plan européen, la taxe Jroposée touchera précisément 

les catégories sociales les moins favorisées, grandes consommatrices 

de margarine. Elle aura donc un effet anti-social. D 1 autre part, les 

;nesures préconisées auront des répercussions sur le pla:c cle la poli

tique comillerciale, ce qui ne ~anquera pas de produire, après la 

conclusion de3 négociations Kennedy et préciséffient au moment de la 

conférence de la Cl'TUCED à 1& Houvelle Delhi 1 une impression _déplora

ble sur les partenaires cor11merciaux de la Communauté et notamment sur 

les pays en voie de d~veloppement. 

7. Enfin, il faut aussi noter que les 87,5 millicns d'unités de 

co,npte ~:::eront loin d'être suffissnts pour couvrir l,_::s besoins du 

Fonds agricole (on prévo:L t des dépenses de l'ordre de 50 à 70 nnllions 

d'unités de co~)te pour les Lraines de cclzh et ~'environ 150 millims 

d l •t' d t l 1 h .-1 ' 1 l. ) unl es e comp e pour .. UL_e c· O~l ve . 

8. En conclusion, la eom::1ission des relations économiques exté

rieures estiwe qu' J_l convient, :;_:Jour des ccnsidéretions éie :politicJue 

com;-r_erciale et si 1 1 on veJ.t que le~~ ir;tention,=. Je la C ommmsutè à 

l'égard des pays en voie de développement ne puissent &tre mises en 

doute, de rejeter la proposition de la Commission des Communautés 

européennes tendant .é:. 1 'institut ion. ,:.ux fins du finc;nce1nent de Ja 

poli tique agricole co:rlümne? J'une cotj_satio~1 sur les produits de base 

des matières grasses d 1 origine vJgétale. Il convient que le finance

ment de cette politique soit assur~ par le systeme normal de findnce

ment du F.E.C.G.~. q0i a ~t~ pr~vu par le Conseil. 

Une sol ut ion durable f;t rés.liste cléins le cadre des accords 

mondiaux sur les produits <'te base est cependant, ;:;elon la comrrô_ssion 

des relations éconumiques extérieures, es,sentielle et sa ;!lise en 

oeuvre s'impose d'urgence. 

P-,~ -'1 ° 1' '"'6: 1d 'f 1 1 
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